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Notan! le besoin d'examiner plus avant ccrtaincs mesu
res nationales et intcrnationalcs. notammcnt la possibilité 
et la faisabilité de donncr suite aux propositions de Son 
Altcsse Royale le prince hériticr de Jordanic Hassan hin 
Tala) concernant la création d · un servicc intcmational de 
compcnsation du travail 1 

". 

1. Prend ucte du rapport du Sccrétairc général intitulé 
.. Le problemc de l'exode des compétences · exodc de per
sonnel qualifié des pays en dévcloppcment vcrs les pays 
développés .. u 6 ; 

2. Note que ce rapport chcrchait a fairc la synthcse des 
éléments essentiels d'un certain nombn: ll"études sur la 
question de l'exode de personnel qualifié dl'.s pays en dé
veloppement vers les pays dével,ippés: 

3. Prie le Secrétaire général de mcttre á la disposition 
de l' Assembléc générale. a sa trente-yuatricmc session. 
l'étude approfondie du problcme de l'exode des compéten
ces demandée au paragraphe 5 de la résolution 32/ 192 de 
r Assemblée. étudc 4ui devra porter á la fois sur les aspccts 
internationaux. régionaux, interrégionaux et 11ationaux du 
problcme: 

4. Se .félicitc de 1 'inscription a l' ordrc du jour prnvi
soire de la cin4uieme session de la Confércnce des Nations 
Unies sur le commerce et le développement in cl'une ques
tion intitulée ··Aspects du transfcrt inversc de technologie 
relatifs au développement" ·: 

5. Demande i11stwnme11t a tous les Etats Mcmbres de 
prendre d'urgence en considération, á la cinquieme session 
de la Conférence des Nations Unics sur le eommeree et le 
développement, la question de J'élaboration de mesures 
concernant les aspects du transfcrt inwrsc de technologie 
relatifs au dévcloppement: 

6. Prie le Seerétaire général de la Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et le dévdoppement de faire 
rapport a 1 · Assemblée générale, lors de sa trcnte-quatrieme 
session, sur les résultats aux4uels aura abouti la Confé
renee, a sa ein4uicmc session, sur la 4uestion intituléc 
· · Aspects du transfcrt in verse de technologic relatifs au dé 
veloppemenf' et. en partieulier. sur les travaux eoneernant 
la 4uestion mentionnée au paragraphc .'i L·i-dcssus. 
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33/152. Assistance a Antigua. a Saint-Christophe-et
Nieves et Anguilla, a Sainte-Lucie et a 
Saint-Vincent 

L'Asscmhfi,e gé111'ra/c. 

Rappclant sa résolution 32/ 186 du 19 déccmbre 1977. 
dans laquelle elle a notamment souligné qu'il fallait d'ur
gencc fournir aux peuples d' Antigua, de la Domini4ue. de 
Saint-Christophe-et-Nicvcs et Anguilla, de Sainte-Lucie et 
de Saint-Vincent toute l' assistanee dont ils avaient besoin 
dans leurs efforts pour renforeer leur économie nationale. 

Souli{?nant les problemes particuliers auxquels se heur
tent Antigua. Saint-Christophe-et-Nieves et Anguilla .. 
Sainte-Lueie et Saint-Vincent du fait de leurs dimem,ions 
territoriales, de leur situation géographi4ue et de leurs res-
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sources L'L'lHH1miqucs limitécs. ainsi 4uc les graves dfrts 
sur leur éeonomie des rfrcnts probli:mes économiqucs L't 
finarwiers intcrnationaux. 

.·11w11 u r cs¡1rit que ces ll·rritoires unt beso in de 1 · ,titen 
tion d de 1·assistanL·c sout..:nues de J'Organisation des Na 
tions Unies pour qttc lcurs peuplcs atteignent lcurs objel·
t ifs de développenwnt. 

C"11.1uc11tc du f:1i1 qu·unc conférence de plusieurs gou
verrn.:mcnts et mstitutions intéressées par le développcmcnt 
cL·onomi4uc des Car,úbes a cu lieu a Washington. les 1--l el 
l.'i decl'.rnbre Jll77. en ,uc d'examiner les besoins de la 
réginn des Cara"ihe, aux fins du développcment économi-
4ue. et 4u·un grnupc de coopération aux fins du déVL'lop
pement L;conorni4111· ,k·s Caraibes a été néé ú la suitL' de 
cellc L·onfércnel'.. 

Ru¡1pl'lu111 egalcment sa résolution 151--l (XV) du 1--l dé
eembre Ill60. intittdée ··DL;elaratinn sur l'octroi de l'imlc
pendanec aux pays L't aux pe u ples coloniaux · ·. et toutes les 
autres TL;solutions L'I ,kc·isions de l'Organisation des Na
tions Unies L'lllleernant ces tcrritoires et ces peuples. 

:votunl (/l"CC .\"(//! 1/Íl<"lio11 la rL',·entc aL'Ccssion ¡¡ J' indc· -
pendancc de la Dominiquc. 

Ru¡1¡)('/u111 4ue la question des territoires ,r Antigua. dL' 
Saint-Christophe-et-Nicves et Anguilla. de Sainte-Lueie L't 
de Saint- Vineent cst aetuellemcnt exarninéc au scin des or
gancs appropril;S el eompétcnts de l'Organisation des Na 
tiom Unies. 

1. So11lig11l' 4u"il faut d'urgence fournir aux peuples 
d' Antigua, de Saint-Christophe-et-Nicves et Anguilla. de 
Saintc-Lucie et de Saint-Vincent toute l'assistanee dont ils 
ont besoin dans lcurs efforts pour renforecr leur économie 
nat1onale et demande au Gouvemernent du Royaume-Uni 
de Grande-BretagnL' et d'lrlandc du Nord de prcndrc. en 
consultation avec les représcntants librement élus des peu
ples d · Antigua. de Saint-Christophe-et-Nievcs et Anguilla. 
de Sainte-Lucic et de Saint-Vincent. les mesures néccssai
rcs pour instituer L'l financer un programmc appropriL; de 
dncloppement de ves territoires: 

1 l'ril' les institutions spécialisécs et les autres orga-
nismes des Nations t:nies. y eompris en particulicr le Prn
g,rammc des Nations Llnies pour le dl;velopperncnt. ks 
institutions finaneicres internationales et les donateurs 
d'aide d'intensifier. dans leurs domaines de eompétence 
respeetifs, leur assistance aux peuples de ces territoires: 

.1. Pril' le Secrétaire général de fairc rapport a I' As
sembléc générale. lors de sa trente-quatriemc session. sur 
l"appliL·ation de la prl;Sl'nte résolution. 
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33/153. Conférence des Nations Unies sur les prati
ques commerciales restrictives 

l.' Asscmhléc g1;11eralc, 

Ru¡1pela111 sa 1\·solution 2626 (XXV) du 2--l oetobre 
1970. contenant la Stratégie intemationale du développe
ment pour la deuxieme Décennie des Nations Unies pour 
le développt'ment. rn particulier le paragraphe 37. dans le
LJUL'i la date du 31 tkcembre 1972 était fixée comme ob
iectif pour arriver a des résultats concrets et substanticls 
dans la suppression des pratiques commereiales restrictives . 


